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Vendredi 18 octobre 2024 

à l'UD FO 13 de 9h à 16h30 

Plan de localisation 

  

      

https://www.google.fr/maps/place/Union+D%C3%A9partementale+Syndicat+FO/@43.2962293,5.3785405,17z/data=!4m10!1m2!2m1!1sud+fo+13!3m6!1s0x12c9c0bc5edfd835:0xd4b086f3f816cc1f!8m2!3d43.2961738!4d5.3810418!15sCgh1ZCBmbyAxM5IBC2xhYm9yX3VuaW9u4AEA!16s%2Fg%2F11btlsklmv?entry=ttu&g_ep=EgoyMDI0MDkxOC4xIKXMDSoASAFQAw%3D%3D


Nous allons clôturer les inscriptions pour l'AG et pour le repas. 
Merci de t'inscrire dès réception de ce mail si cela n'est pas 
encore fait en cliquant sur l'image ci-dessous. 
N'oublie pas d'envoyer ta demande d'autorisation d'absence + 
la convocation (en PJ) à ton IEN le plus rapidement possible. 

Tu es adhérent(e) au SNUDI FO 13,  
tu y as toute ta place pour apporter ton témoignage,  
faire des propositions, participer aux instances…  
Alors, n'hésite pas à venir et envoie dès maintenant ta 
demande d'autorisation d'absence ! 

Nous comptons donc sur ta présence ! 

 

   

 

 
 

Infos pratiques 
1/ Demander l’autorisation d’absence auprès de ton IEN 
>>> La demande d'autorisation 
Renseigner le formulaire de l'IA (en pièce jointe) comme pour toute absence. 
Attention, il y a deux formulaires , l’un pour les PE, l’autre pour les AESH 
Dans la case "motif de l'absence", sélectionner dans la liste déroulante 

https://forms.gle/nUdgYHfSYxAxRvMb7


"autorisation spéciale d'absence article 13 ou 15 du décret 82.447" 
Consignes DSDEN : 
-  Enregistrer le document en mettant comme nom de fichier uniquement le 
nom de famille et la date de l'absence (ex: « Dupont_181024 ») 
-  Le transmettre à son directeur 
-  Le directeur complète ce qui le concerne et le transmet à l'IEN 
>>> La convocation 
Elle est aussi en pièce jointe de cet envoi. 
- L'imprimer et compléter de tes nom/prénom 
- L'adressez à ton IEN, accompagnée de ta demande d’autorisation d’absence 
>>> Le Délai 
Règlementairement, tu peux l’envoyer à ton IEN jusqu'à 3 jours avant, soit le 
lundi 14 octobre. 
Nous te conseillons de prévenir ton IEN le plus tôt possible, 
au moins 8 jours avant, soit le vendredi 11 octobre. 
En cas d’absence de retour de ton IEN, tu peux considérer que l’absence est 
accordée. 
S’il refuse ta demande d’absence, contacte-nous immédiatement ! 
Pour info, le SNUDI FO 13 contactera le DASEN et tous les IEN de la tenue de 
cette AG et demandera une "bienveillance" administrative afin que le droit 
syndical soit bien respecté. 
  
2 / Pause de midi ? 
Nous nous retrouverons autour d'un apéritif offert pour fêter dignement les 40 
ans de notre syndicat ! 
Tu auras la possibilité de participer au buffet déjeunatoire (salé, sucré, 
boissons) avec une participation aux frais de 10 euros  (à régler à l'accueil de 
l'AG en monnaie ou chèque). 



 

   

 

Si ce n'est pas encore fait pour cette 
année, merci de renouveler ta 
cotisation 2024 ! 
   

 

https://forms.gle/nUdgYHfSYxAxRvMb7


     

 

Téléchargez le bulletin 2024 
  

Tu recevras ton reçu fiscal en janvier 2025 pour déduire 
66% de la cotisation versée de tes impôts 2024. 

    

 

  

   

 

https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/adhesion/SNUDIFO13_Cotis_2024.pdf
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/adhesion/SNUDIFO13_Cotis_2024.pdf


 

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

     

  
Vieille Bourse du travail 

Place Léon Jouhaux 
CS 20540  13232 Marseille Cedex 01 
Tél : 04.91.00.34.22  /  07.62.54.13.13 

email : contact@snudifo13.org 
   

 

  

 

mailto:contact@snudifo13.org
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